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Il s'agissait, dit l'Eclair, d'essayer de démontrer que le 
mouvement de résistance unanime provoqué par les 
inventaires n'était point le sentiment de révolte spontanée 
des -fidèles, mais l'effet de la provocation des curés dans 
chaque paroisse. 

Interrogé sur sa conduite pendant la journée de 
l'inventaire, le 31 janvier 1:906, M. l'abbé Soulange-
Bodin, curé de Plaisance, a déclaré avec fermeté, mais 
sans provocation : 

« L'instruction vous a dit ce qui s'était passé à 
Plaisance. Quand je me suis trouvé en face du fait de 
l'inventaire, j'ai prié: j'ai réfléchi, puis j'ai agi. 

« Ce que j'ai dit, ce que j'ai fait, je l'ai: dit et fait parce 
que je considérais que c'était « mon devoir. 

« Je n'ai rien à retirer. 
« Je n'ai pas davantage à m'excuser, puis que j'estime 

que je n'ai rien fait de mal. 
— Il m'a, répond le receveur du fisc, reçu à la porte 

de l'église et, après avoir lu sa protestation, a refusé de 
me laisser entrer. 

Aucune violence. 
Tout fut très courtois, dépose le maire, Jadot. On 

criait « Vive la liberté ! » mais aucun cri séditieux. 
— Le calme était parfait, déclare enfin le 

commissaire divisionnaire Bouvier ; on s'est salué et on 
est parti. 

Alors ?... Alors M. le substitut Mornet, tout en étant 
obligé de rendre hommage à M. l'abbé Soulange-Bodin, 
qui « ayant derrière lui des centaines d'hommes du 
peuple prêts à défendre leur église, eut l'humanité 
d'éviter au représentant du fisc d'être de braver leur 
colère », n'en demande pas moins la condamnation. 

Après tout, dit-il, il s'agissait de l'exécution d'une loi 
libérale (rumeurs) et non de jeter les chrétiens aux bêtes 
(violentes rumeurs), tout le monde eût obéi sans l'éternel 
recours à ce je ne sais quel pouvoir étranger et 
antifrançais. » (Longues protestations.) 

Si habile qu'il pût croire sa diversion, M. le substitut 
Mornet n'en reçoit pas moins de Henri Bonnet, qui 
prononce une superbe autant qu'utile plaidoirie, une 
formidable volée de bois vert. Voici du, reste le résumé 

très complet de cette plaidoirie qui marquera dans les 
annales du. Palais : 

 

« Je ne pouvais croire, je n'osais espérer que l'on 
aurait l'imprudence d'amener devant vous dans cette 
audience réservée en général aux malfaiteurs M. le Curé 
de N.-D. du Travail de Plaisance. 

« C'est pour moi un grand honneur, c'est une vraie 
satisfaction, que d'être à cette barre et d'élever ma voix 
pour défendre, en même temps que mon client, les 
choses saintes que l'on attaque en sa personne, la 
Religion et la Liberté ! 

De toutes les affaires qui vous ont été soumises, la 
simple, la plus nette c'est bien celle-ci et je n'aurai pas de 
peine à démontrer que ce qu'on reproche à M. le Curé de 
Plaisance, c'est une provocation qui n'existe pas, à une 
résistance qui n'a pas eu lieu. 

« En vertu de quel texte ? » 

Ici M. Bonnet donne lecture de l'art. 35 de la loi de 
1905 qui crée un nouveau délit. 

« Si un discours prononcé ou un écrit affiché ou 
distribué publiquement clans les lieux où s'exerce le 
culte, contient une provocation directe à résister à 
l'exécution des lois ou aux actes légaux de l'autorité 
publique, ou s'il tend à soulever ou à armer une partie des 
citoyens contre les autres, le ministre du culte qui s'en 
sera rendu coupable sera puni d'un emprisonnement de 
trois mois à deux ans, sans préjudice des peines de la 
complicité, dans le cas où la provocation aurait été suivie 
d'une sédition, révolte ou guerre civile. » 

IL s'étonne tout d'abord que la loi de séparation, à 
l'heure où l'on prétendait faire rentrer les ministres des 
cultes dans le droit commun, ait créé un délit qui leur soit 
spécial, qui les exclut du droit commun et conclut : «La 
loi de 1905 n'est pas seulement un Concordat unilatéral 
aggravé, puisqu'elle maintient les charges en supprimant 
les traitements, elle fait du clergé une classe dé citoyens 
à part : ce n'est pas une loi de liberté! » 

Puis, serrant de plus prés l'accusation, il démontre 
que l'art. 35 exige une provocation directe à la résistance 
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aux lois et aux actes de l'autorité publique; il rappelle que 
les textes de droit pénal ne peuvent être arbitrairement 
étendus mais qu'il convient au contraire de les interpréter 
restrictivement." 

 Il faut donc savoir si M. le curé de Plaisance a 
provoqué directement à la résistance. 

« Pour cela, interrogeons les faits» 

« Le jour de l'inventaire, à Plaisance, paroisse 
populaire, comme dans les églises des quartiers riches, 
une foule considérable s'était massée. Que venait-elle 
faire ? 

Que voulez-vous, M. l'avocat de la République, il 
faut en prendre son parti ! si pénible que ce puisse être 
pour les auteurs de la loi. 

Il y a encore, même dans le peuple, des femmes et 
des hommes aussi, qui pensent que la loi de séparation 
n'a pas été inspirée par une pensée de bienveillance à 
l'égard de la religion catholique et qui entendent, usant 
de leurs droits de citoyens, dire et manifester qu'ils la 
jugent mauvaise. 

Il existe encore, malgré tous les efforts tentés pour le 
détruire, un sentiment de profond attachement aux 
vieilles croyances religieuses. Il est plus fort qu'on 
n'avait pensé. 

Il reste dans l'âme du peuple de France le besoin de 
cette vieille chanson, comme disait un jour M. Jaurès, 
qui met un peu de douceur et d'espérance sur les 
tristesses humaines, qui berce l'enfance, aide à porter le 
fardeau (les misères et laisse à l'heure suprême de la vie, 
dans le cœur de ceux qui meurent, et de ceux qui voient 
mourir les êtres qu'ils ont aimés, la consolation qu'il y a 
quelque chose d'immortel au-dessus des pierres des 
tombeaux. 

C'est cela, il faut qu'on se résigne à le comprendre, et 
non pas comme ou cherche à le faire croire, et non pas 
des provocations qui seraient impuissantes; c'est cela qui, 
à Plaisance comme ailleurs, a groupé ces hommes et ces 
femmes qui ont voulu spontanément être là le jour où la 
loi qu'ils jugeaient menaçante pour la foi à laquelle ils 
tiennent allait faire dans leurs églises sa première 
apparition. 

En présence de cette foule que s'est-il passé ? 

On sait les faits ; on connaît le texte de la protestation 
qui fut lue par M. le curé de Plaisance : 

« Tant que l'autorité ecclésiastique n'aura pas statué 
sur la dévolution des biens dont elle m'a confié la garde, 
ma conscience m'interdit d'y laisser toucher d'aucune 
façon et par conséquent d'en laisser faire l'inventaire. » 

C'est clair, c'est simple, c'est fort, c'est décisif. 

Mais ce n'est pas du août du substitut qui perdant sen 
sang-froid s'écrie : « C'est l'éternel recours à je ne sais 
quelle autorité occulte, étrangère. » 

Cette phrase M. le substitut l'a déjà dite, et nous 
l'avons entendue à presque toutes les audiences, mais 
avec quelle élévation, avec énergie Me Bonnet la relève. 

« À quelle autorité ! 

Mais à celle dont les évêques, dont les prêtres, dont 
les catholiques dépendent ; à la plus haute autorité qui 
soit au monde. 

Vous oubliez, M. l'avocat de la République, que ce 
prêtre que vous voulez frapper a des supérieurs et des 
chefs, qu'il est comme vous dans une hiérarchie. 

Et l'autorité dont vous voulez ignorer l'existence non 
seulement elle s'impose à lui, mais elle s'impose à vous ! 

La hiérarchie dont le chef suprême est à Rome, la Loi 
de séparation, au nom de laquelle vous vous faites 
entendre, la laisse en effet intacte : le législateur a pris le 
soin de le déclarer ! Et tant que M. le curé de Plaisance 
n'aura pas été relevé de ses fonctions, ce que ne 
pourraient faire, ni une loi, ni un règlement, ni un arrêt 
de cour, ni vos réquisitions fions, ce que pourrait faire, 
seule, une décision de l'évêque au nom du Pape, il 
conservera sa place dans cette hiérarchie. 

Qu'à fait, qu'a dit son chef ? 

Vous feignez d'ignorer, mais vous savez que le Pape 
a protesté contre la loi, a condamné la loi. M. le curé de 
Plaisance protesté contre l'inventaire qui en était la 
première application. Pouvait-il faire mieux ? 

Sa protestation a été brève, énergique, légale. 

Sa déclaration de résistance à la loi, — le mot ne me 
fait pas peur, je dirai pourquoi, —je n'hésite pas à 
l'affirmer, était nécessaire; elle était en même temps 
l'exercice d'un droit. 

Elle était nécessaire. 

Elle l'était pour plusieurs raisons : » 

Me Bonnet donne les raisons pour lesquelles, à 
Plaisance plus encore qu'ailleurs, la mainmise de; l'État 
sur l'Église devait soulever des protestations. 

Par qui a-t-elle été construite? de quel argent ? en 
quel temps ? 

« Personne n'aurait compris que M. le curé ne 
défendit pas ce qui était tout à la fois sa propriété 
personnelle et celle de ses paroissiens. 

Mais il est une autre raison, celle-là plus haute et plus 
impérieuse encore. 

Je n'entends pas, ce n'est pas le lieu, critiquer la loi 
dont les inventaires ont été la première manifestation 
tangible. 

Mais j'ai, je pense, le droit de dire, que cette loi a 
apparu à tous les catholiques, en même temps qu'au chef 
de l'Église, non comme une rouvre de liberté, mais 
comme une ouvre de guerre ! 

Et vous auriez voulu qu'en l'ace du mouvement de 
révolte qui soulevait toutes les consciences chrétiennes, 
en face de cette foule assemblée pour défendre ce droit 
de croire et de prier dans une. Maison qui est pour elle la 
maison de Dieu, le prêtre qui tient, le flambeau ne le 
soulevât pas d'une main ferme pour le défendre de toutes 
ses forces contre les atteintes de ceux qui voudraient 
l'éteindre. 
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Oh ! je sais bien qu'on a discuté sur le caractère des 
inventaires. 

On a dit : Mais pourquoi cette levée de boucliers 
contre une mesure inoffensive ? 

Pourquoi ? Parce que pour les simples l'inventaire  est 
une chose qu'on ne doit faire dans le cours ordinaire de la 
vie qu'après la mort de ceux dont on-veut appréhender 
les biens. Et les simples n'ont  pas compris qu'on traitât la 
religion vivante comme un mort qu'on veut dépouiller. 

Les autres regardaient plus liant et plus loin que 
l'heure présente : 

L'inventaire c'était, comme je l'ai dit déjà, la première 
apparition d'une loi de combat. 

Et les exemples du passé n'étaient pas pour leur 
donner confiance dans L'avenir : ils savaient que la 
dernière étape d'une marche offensive commencée 
depuis quelques années et dont le but, avoué violemment 
par les uns, — ceux qui crient : à bas la calotte — plus 
discrètement par les autres qui voilent leurs désirs 
ardents sous le nom de neutralité tolérante, est de 
détruire la religion au nom de la liberté de penser. 

Messieurs, quelques-uns d'entre vous ont peut-être lu 
les pages que vient d'écrire un homme • devant lequel, 
j'imagine, dans ce Palais de justice où à une heure 
tragique il a été le seul défenseur resté debout et à son 
poste de la liberté, tout le monde s'incline avec respect : 
nommé M. le Batonnier Rousse. 

(page 2) 

Dans ces pages où frémit le souffle ardent et toujours 
jeune d'un grand esprit doublé d'une grande .âme est 
tracée en traits saisissants l'histoire de cette marche 
destructive. 

Et voici comment, dans les premières lignes, est 
résumée l'œuvre de la politique de ces dernières années: 
« Elle a jeté le désordre dans tous les esprits, la haine 
dans tous les cœurs ; elle a mêlé ensemble, avili l'un par 
l'autre, nivelé sous le mépris public tous les pouvoirs de 
l'État, et de tout ce qu'elle devait conserver, je cherche ce 
qu'il lui reste à détruire. » 

Voilà ce qui rendait nécessaire — j'ai dit le mot, et je 
le répète, — l'attitude qu'a eue, le 31 janvier dernier, M. 
l'abbé Soulange-Bodin. 

Et voilà ce qui explique plus naturellement que les 
prétendues provocations qu'on imagine pour se rassurer, 
le mouvement de révolte dont nous sommes les témoins. 

Je n'ai, comme avocat, à cette barre, ni à approuver ni 
à blâmer ce mouvement. 

Je le constate et j'ajoute seulement que le sentiment 
qui l'a fait naître est un de ceux qu'on peut considérer 
comme prenant ses racines dans ce qu'il y a de plus 
noble, de plus haut et de plus respectable dans l'âme 
humaine. 

Après avoir montré que la résistance était nécessaire, 
je dois établir qu'elle s'est produite sous une forme 
irréprochable. 

Je pourrais dire tout d'abord que peut-être avant 
d'engager ces poursuites on aurait dû rechercher contre 
qui on les exerçait. 

Je vous ai dit de quelle popularité jouit dans le 
faubourg de Plaisance M. l'abbé Soulange-Bodin. 

Par ce temps où l'on parle tant de solidarité sociale, je 
voudrais qu'on me montrât un socialiste qui ait fait, pour 
adoucir les misères humaines ce qu'a fait depuis 22 ans 
dans sa paroisse le prêtre qui est devant vous. 

Et il y a vraiment une ironie déconcertante à entendre 
accuser d'être un provocateur de haine cet homme dont 
toute la vie a été consacrée à accomplir le plus admirable 
ministère de paix, de réconciliation et de bonté. 

Si cela ne suffisait pas à arrêter les foudres du 
parquet, on aurait dû au moins s'apercevoir qu'il n'y a pas 
eu dans Paris une paroisse où la légalité ait été plus 
scrupuleusement observée. 

Elle l'a été non seulement par M. l'abbé Soulange-
Bodin qui a, je vais vous le montrer dans un instant, usé 
d'un droit incontestable, non seulement par la foule 
massée dans son église, mais aussi, et je tiens à le dire, 
par les représentants de l'administration qui ont procédé 
comme il eût été à souhaiter qu'ils procédassent partout. 
» 

Ici l'avocat montre ce que la loi avait prévu : 
l'obstacle à l'exécution de la loi, les garanties, les recours 
de droit commun qu'elle laissait, l'obligation d'un arrêt 
préfectoral. Il continue : 

« A côté de ce mode d'exécution, le seul qu'il fût 
permis d'employer, il y en a mi autre, vous ne le savez 
que trop, la manière forte, immédiate, brutale, qui 
consiste à lancer les agents sur la foule et qui a eu les 
résultats que vous connaissez. » 

A Plaisance, la paroisse de N.-D. du Travail a eu la 
bonne fortune d'être traitée par la manière légale. 

Et je me doute bien un peu du motif de ce traitement 
de faveur : c'est qu'à Plaisance, au lieu de se trouver en 
présence de messieurs et de dames avec lesquels on 
pense qu'il n'y a pas de ménagements à garder, on savait 
qu'on rencontrerait une foule populaire d'ouvriers du 
quartier, bien armés pour la résistance physique... et l'on 
ne voulait pas Les déférer à votre barre ; c'eût été d'un 
trop fâcheux effet ! 

Seul le curé est devant vous. 

L'acquittement, vous le verrez, s'impose. 

Pourquoi donc les poursuites ? 

Si le ministère public a voulu, en traduisant mon 
client en police correctionnelle — tout en admettant la 
possibilité d'un acquittement, — lui donner un 
avertissement salutaire, que M. l'avocat de la République 
me permette de le lui dire, l'avertissement aura été 
inefficace. 

Ce qu'il a fait, M. l'abbé Soulange-Bodin prétend 
avoir eu le droit indéniable de le faire ; malgré cet 
avertissement, il le referait demain. 
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Je n'apporte donc au nom de l'accusé que je défends, 
ni un regret, ni un appel à l'indulgence dont il ne veut 
pas. 

Si vous croyez pouvoir dire : il a commis le délit 
prévu par l'article 35, frappez-le, sans indulgence sans 
souci du caractère et du passe de l'homme que vous 
condamnerez. 

Vous lui donnerez le seul prestige qui lui manque 
encore, vous lui donnerez l'auréole de la persécution et il 
ne croira pas la payer trop cher, à quelque prix que vous 
la mettiez ». (Profonde sensation). 

• Nous ne pouvons tout citer, nous ne pouvons --
suivre l'Orateur dans les magnifiques développements 
que la question du droit lui suggère. 

• Il montre que la résistance à la loi lorsqu'elle ne 
s'accompagne ni de violences, ni de voies de fait, est 
légale, que la rébellion seule est un délit. 

Il explique que M. le curé de Plaisance, comme les 
autres catholiques de France, « a simplement donné, en 
faisant ce qu'il a fait et comme il l'a fait,  un exemple 
qu'il serait bon que les minorités opprimées apprissent à 
donner plus souvent ». 

Il prouve, avec documents à l'appui, la résistance 
passive que souleva en Angleterre leBill (l'éducation de 
1901, comment de formidables Ligues de résistance 
passive se constituèrent, comment à leur tète se mirent 
les pasteurs. des églises dissidentes, tous. les notables, 
comment 39.000 personnes furent l'objet de poursuites 

pour avoir refusé de payer la taxe nécessaire à 
l'application de la loi, comment ils se laissèrent saisir, 
vendre, emprisonner pendant des semaines et des mois 
plutôt que de payer six sous, comment enfin des 
magistrats descendirent de 'leur siège en déclarant s qu'ils 
n'étaient pas juges peur violenter les consciences ». 

D'un mot résumant le passé, prophétisant l'avenir - 
dans un superbe mouvement, M Bonnet revient à la 
France : «Le droit de résistance passive, que les Églises 
indépendantes d'Angleterre viennent d'exercer avec une 
vigueur qui leur a valu aux élections un succès éclatant, 
est-ce que par hasard il n'existerait pas aussi bien sous le 
régime républicain français que sous la monarchie 
libérale anglaise ? 

Non. Il existe. La seule différence, c'est que nous 
n'avons pas encore su en faire un usage aussi énergique » 

Un dernier extrait pour finir. 

«Il me suffit de vous avoir démontré que M. l'abbé 
Soulange-Bodin, en s'opposant comme il l'a fait, à ce 
qu'il soit procédé à l'inventaire, non seulement n'a pas 
commis le délit de l'art. 35 relevé à sa charge, mais qu'il 
a usé d'un droit dont l'exercice ne peut justifier contre lui 
ni une condamnation, ni même la plus légère critique. 

Et je termine en m'étonnant une fois encore qu'un 
homme, fût-ce un prêtre, puisse être exposé à être amené 
sur les bancs de la police correctionnelle, pour avoir, 
dans un pays libre, exercé ses droits de citoyen. » 

 
La loi de Séparation 

EST-ELLE VOULUE PAR LA NATION ? 
A ce propos, il n'est pas sans intérêt de faire connaître 

le calcul auquel vient de se livrer un de nos confrères. 
Sait-on combien d'électeurs représentent les députés qui 
ont voté la séparation des Églises et de l'État ? 

Exactement 2.977.063. Or le nombre des électeurs 
français est de 11.219.992. La séparation a donc été 
votée par environ le quart des électeurs. C'est ce qu'on 
appelle — sans rire- la majorité du pays ! 

 
Chronique Paroissiale 

La fête de Saint Joseph … C'est un vrai jour de fête. 
Le soir au salut, l'église a été absolument bondée. Des hommes de toutes les classes étaient venus en grand nombre 

témoigner leur respect et leur sympathie à M. le Curé : car c'était le jour où M. le Curé passait en correctionnelle pour avoir 
défendu son église. Après un sermon où le prédicateur a engagé tous les fidèles à être comme saint Joseph des hommes de 
devoir, le salut solennel a été donné. Puis on a emporté le Saint-Sacrement. Alors des groupes d'hommes se sont avancés 
avec des bouquets de fleurs pour offrir leurs félicitations à M. le Curé qui, très touché, a remercié les paroissiens en disant 
que son cœur battait à l'unisson des leurs. 

Déjà à 5 heures les Dames s'étaient réunies pour offrir leurs félicitations à M. le Curé à la sortie de l'audience. Plusieurs 
centaines de Dames avec des plantes et des fleurs acclamaient leur pasteur et étaient heureuses de pouvoir lui dire leurs 
sentiments. En somme belle journée. Les catholiques se réveillent, s'unissent et deviennent meilleurs. 

L'assemblée générale de la Société de Secours mutuels a eu lieu le 18 mars dans la salle du Cercle des Hommes. Le 
rapport financier a montré la pleine prospérité de la Société. Le rapport, moral nous a fait connaître les nouveaux avantages 
assurés par la Société : retard de l'âge d'admission, funérailles, secours à la veuve, augmentation de l'indemnité 
journalière… 
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